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auctoritas patrum

Par Adalberto Giovannini, Geneve

Tite-Live raconte au debut de ses Annales (1, 17) qu'ä la mort de Romulus
les patres voulurent resoudre le probleme de sa succession en instaurant un
Systeme selon lequel chaque membre du Senat devait exercer ä tour de role le
pouvoir supreme pour la duree de cinq jours. Devant la colere du peuple, qui
exigeait le droit d'elire lui-meme ses souverains, les patres concederent au
peuple ce qu'il revendiquait, avec la reserve cependant que Selection populaire
ne serait valable que si les patres etaient auctores (1, 17, 9: Decreverunt enim,
ut, cum populus regem iussisset, id sic ratum esset, si patres auctores fierent).
L'historien ajoute que de son temps encore les lois sont votees et les magistrats
elus selon ce principe, mais que Yauctoritas des patres precede maintenant le
vote et a perdu de ce fait son efficacite (ibid.: Hodie quoque in legibus magistra-
tibusque rogandis usurpatur idem ius vi adempta; priusquam populus suffragium
ineat, in incertum comitiorum eventum patres auctores fiunt)1.

Ce qu'il convient d'appeler le premier compromis historique entre les patres

et le peuple romain semble avoir effectivement regi la vie politique ro-
maine jusqu'ä la fin de la Republique. Tite-Live precise qu'Ancus Marcius a
ete diu avec Yauctoritas des patres (1, 32,1), contrairement ä Servius Tullius qui
prit le pouvoir illegalement (1, 47, 10 et 49, 3). II nous apprend aussi qu'en 367
le Senat a decide que les patres seraient auctores pour toutes les elections de

cette annee (6, 42, 14). On trouve dans son oeuvre de nombreuses decisions
prises par le peuple ou la plebe ex auctoritate patrum, elections (cf. p.ex. 22,
57, 9 et 30, 40, 10), declarations de guerre (p.ex. 7, 19, 10 et 10, 45, 7) ou octroi
de la citoyennete romaine (p.ex. 8, 21, 10 et 27, 5, 7). Ciceron rappelle aussi,
dans le Pro Plancio, que dans le passe aucun magistrat elu ne pouvait exercer
son mandat sans Yauctoritas patrum (3,8: Turn enim magistratum non gerebat is

qui ceperat, si patres auctores non erant facti). Nous savons enfin que ce sont
une lex Publilia de l'annee 339 et une lex Maenia du debut du Hie siecle qui
neutraliserent Yauctoritas patrum en stipulant que desormais celle-ci devrait
intervenir avant le vote populaire pour les lois et pour les elections2.

1 Denys d'Halicarnasse, Ant Rom 2, 57-58 parle egalement, avec quelques variantes, du
Systeme mis en place par les patnciens ä la mort du premier rot de Rome, mats tl ne dit rten
d'un arrangement entre les patnciens et le peuple.

2 Liv. 8, 12, 15: ut legum, quae comitns centuriatisferrentur, ante mitum suffragium patres auctores

fierent; Ctc. Brut. 14, 55: (Possumus suspicari disertum) M. Curium, quod is tribunusplebis
mterrege Appio Caeco diserto homine comitia contra leges habente, cum de plebe consulem non
accipiebat, patres ante auctores fieri coegerit, quodfuit permagnum nondum lege Maenia lata.
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II est admis depuis le debut du XIXe siecle que Vauctoritas patrum etait un
consentement donne par les patres sous la forme d'un avis ou d'une decision
qu'ils prenaient en se reunissant en assemblee. Les opinions divergent en
revanche depuis longtemps sur la nature et la composition de cette assemblee3.
Certains ont voulu y voir les cornices curiates, d'autres la reunion des chefs de
famille patriciens. Mommsen, par une etude minutieuse des textes, est arrive ä

la conclusion que les patres devaient Stre les membres patriciens du Senat4.
P. Willems a contest^ cette theorie en tentant de prouver qu'en realite c'est le
Senat tout entier qui exerqait cette auctoritas5, mais Mommsen lui a replique
par des arguments peremptoires dans son Staatsrecht (III 1037 n. 2) et c'est
depuis lors son interpretation qui est ä peu pres unaniment acceptee6.

Des theses defendues jusqu'ici, celle de Mommsen est certainement la
plus plausible parce que la plus fidele aux textes. Neanmoins, eile laisse inex-
pliquees plusieurs difficultes que Mommsen lui-meme, P. Willems, L. Lange et
d'autres savants ont dejä relevees au siecle dernier:

1. Denys d'Halicarnasse affirme qu'ä l'epoque de Romulus la ßou7.q
confirmait apres coup les decisions de l'assemblee populaire mais que, de son
temps, c'est au contraire le peuple qui se prononce sur les propositions de la
ßouX/r)7- II releve ailleurs, comme Tite-Live, que Servius Tullius s'est fait elire
par le peuple sans demander ä la ßouA,q de ratifier le vote8 et il Signale, ä deux
reprises, la ratification par les Ttaxpitaot d'une election populaire, celle de Nu-
ma9 et celle des premiers tribuns de la plebe10. Servius dit de meme dans son
commentaire de l'Eneide qu'ä l'epoque la plus ancienne le peuple votait
d'abord et que le Senat ratifiait ensuite11. Tous ces temoignages semblent par-
faitement concordants, ä condition d'admettre qu'ä l'origine le Senat, compose
uniquement de patriciens, et les patres ne sont qu'une seule et meme institution,

ce que personne ne conteste.

3 Sur les theories du XIXe siecle, cf. L. Lange, Romische Alterthumer I3 (Berlin 1876) 300-307;
P. Willems, Le Senat de la Republique romatne II/III (Louvain 1883, repr. New York 1975)
50sqq.

4 Römische Forschungen I (Berlin 1864) 233-249.
5 Le Senat II/III 33-106. '

6 Cf. pour tous J. Gaudemet, Institutions de l'Antiquite (Pans 1967) 351; F. de Martmo, Storia
delta costituzione romana I2 (Napoli 1972) 270-275; J. Bleicken, Lex publica, Gesetz und
Recht in der römischen Republik (Berlin/New York 1975) 296sqq.

7 2, 14, 3: ö ri 5e xatq JtLsiocn 56^eie ippdxpaiq xoüxo Eni xt|v ßouX.qv ävEipEpexo. ecp' f)pä)v 5e

psxaKEixai xö e3o^. oü ydp f| ßouXq öiayivmaKf.i xa vqcpiaOEVxu üitö xoö öppou, xöiv 8' vinö

xf|q ßoo/.ri^ yvmaSEvxoiv o 5f|pöi; caxi Kupioc;.
8 4, 12, 3: (xqv ßouXqv) oük q^icoacv EJttKupröaai xd xoö öqpou Kpipaxa, äcntEp aüxfi ixoieiv

eßoq f|v.
9 2, 60, 3: xä>v jiaxpiKicov EittKuptoadvxfflv xa 5ö£,avxa xö) jiLtiBei.

10 6, 90, 2: xoiic; naxpiKiouc; nsiaavxEq EtiiKupöxrai xqv dpxpv Yqipov eaEVEYKavxa^.
11 Aen. 9, 192: POPULUSQUEPATRESQUE transfer! in TroianosRomanam consuetudinem ut

solet plerumque, prius enim lubebat aliquidpopulus, postea confirmabat senatus
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Malheureusement, Denys d'Halicarnasse enonce par ailleurs ä diverses
reprises que selon les regies de la constitution romaine l'avis de la ßouX.fi devait
preceder le vote du peuple, et ceci des l'epoque royale. Dejä Tullius Hostilius
aurait ete elu par le peuple sur proposition de la ßouAi)12 conformement ä un
principe voulant que les elections par les cornices curiates13 et d'une maniere
generale toutes les decisions du peuple14 se fassent sur proposition prealable
de la ßoo/.r|. Plutarque croit lui aussi savoir que des l'epoque archaique le
peuple n'a pas eu le droit de prendre de decision sans l'accord prealable du
Senat15. Selon Tite-Live, Brutus soumit effectivement au Senat avant de le
faire voter par le peuple le projet de loi expulsant les Tarquins de Rome16. II
parle plus loin d'une guerre declaree ex auetoritate patrum ac populi iussu (7,
19, 10) bien avant que la lex Publilia n'oblige Yauctoritas patrum k preceder le
vote du peuple. Enfin il ecrit au livre XLV que dans le passe le peuple romain
n'avait jamais vote de declaration de guerre qui n'ait d'abord ete approuvee
par le Senat17. On veut bien ä la rigueur admettre avec Mommsen et Lange
que Denys d'Halicarnasse melange tout et confond tout18, mais on hesite ä en
dire autant de Tite-Live. On a plutot l'impression de se trouver en presence de
deux principes differents de la constitution romaine: l'un, connu de tous, selon
lequel les magistrats ne prenaient pas de decision importante sans en referer
d'abord au Senat; l'autre voulant que les patres aient un droit de veto absolu
sur les decisions du peuple, ce droit de veto s'exprimant aux premiers siecles

apres le vote populaire.
2. P. Willems, pour justifier son hypothese que les patres etaient le Senat

tout entier, avait invoque le fait que jamais, dans les textes antiques, il n'est
question d'un senat patricien. Effectivement, Tite-Live nous parle ä deux
reprises de la reunion des patricii pour la designation d'un interrex (4, 7, 7: pa-
tricii coiere et interregem creavere; cf. 4, 43, 7), mais jamais, absolument
jamais, les sources antiques ne font dtat d'une reunion des patriciens pour
deliberer d'un projet de loi ou d'une candidature aux elections. Le Senat patricien

est une assemblee fantome.

12 3, 36, 1: EtciKupCüaavxo«; 8e xoü Sf|pou xa 86^avxa xf) ßou/.fi Kai xö>v ek xoü 9eoo KaL&v
yEvopsvcov.

13 9, 41, 3: xa? pev «ppaxpiaKa; \)/T|<po<popia<; eSei ttpoßouLEixjapEVTi«; xf|<; ßouLf|<; Kai xoü
nLfiOotw; Kaxä ippäxpai; xä<; \yf|<pou<; ETtevEyKavxoc;, Kai psx' üpepoxspa xaüxa xöv napä xoü
Saipoviou oripeicov xe Kai oicovä>v pt|8ev svavxicoSEVxcov, xöxe Kupia<; Eivau

14 4, 75, 4 (proposition de Brutus apres le renversement de la raonarchie): Kai xä Sö^avxa xfi
ßouXfi tpepEtv st«; xöv Sfipov, d); xoü; xpoyövoi; f|pä>v ixoieTv e9o«; rjv. Cf. aussi 4, 80, 3; 7,
38, 3 et 8, 78, 1.

15 Cor. 29, 4: 6 psv Sf|po; aKupo; f)v xoü vpfitpw Kai vopto xt noteiv aveu itpoßouT-Eupaxo«;.
16 2, 2, 11: Brutus ex senatus consulto adpopulum tulit, ut omnes Tarquiniae gentis exules essent.
17 45, 21, 5: cum antea semper prius senatus de hello consultus esset, deinde (ex auetoritate)

patrum adpopulum latum.
18 Mommsen, Rom. Forsch. 1235 n. 26 et StR III 1037 n. 2; L. Lange, Rom. Alterth. I3 303 et 305.



auctoritas patrum 31

3. Willems avait egalement releve19, mais sans approfondir la question,
que nous ne connaissons aucun cas de candidature refusee avant ou apres le

vote populaire par un veto des patres. Nous connaissons pourtant un certain
nombre de candidatures refusees ou d'abdications de candidats elus, mais tou-
jours pour d'autres raisons. II est arrive plusieurs fois que le magistrat presi-
dant aux elections ait refuse, meme apres le vote, de «recevoir» un candidat, ce

qu'ont par exemple menace de faire les consuls de l'an 40020 et ont fait effec-
tivement l'interrex Appius Claudius en 298 et le consul Q. Fabius l'annee
suivante21. Plus frequentes encore sont les abdications de candidats elus apres
que les augures aient constate un vice de forme dans la prise des auspices. On
en trouve un tres bon exemple chez Tite-Live: en 327, les augures decretent

apres coup qu'un dictateur'a ete elu irregulierement (vitio creatus), sous pre-
texte que les auspices n'etaient pas favorables au moment oil le consul l'a
designe (Liv. 8, 23, 14-16). On en trouve un autre chez Ciceron, qui rapporte
qu'en 163 le consul Ti. Sempronius Gracchus commit une faute de procedure
lors de l'61ection de ses successeurs, ce qui entraina la demission de ces derniers
(Cic. Div. 2, 35, 74; cf. 1, 17, 33). On s'etonne done qu'ä cöte des cas relative-
ment frequents de refus d'un candidat par le magistrat president aux cornices

ou de demission des candidats elus ä la suite de l'intervention des augures, on
n'en rencontre aucun oil e'est l'intervention des patres qui empeche une
election22.

4. II faut en dire autant des lois: jamais, ä notre connaissance, les patres
n'ont fait usage de leur droit de veto, ni avant ni apres le vote populaire23. II est

arrive, ä la fin de la Republique, que des lois soient declarees nulles par le
Senat, mais les cas que nous connaissons sont, comme les demissions de candidats

elus, consecutifs ä l'intervention des augures et non des patres. C'est ainsi
que la lex Titia de 99 et les leges Liviae de 91 ont ete declarees nulles par le
Senat apres consultation des augures (Cic. Leg. 2, 6, 14 et 12, 31). C'est egalement

par la manipulation de l'art augural qu'en 59 Bibulus a tente - en vain -
de faire declarer nulle la legislation de Cesar (Cic. Dom. 15, 40: omnia quae
C. Caesar egisset, quod contra auspicia essent acta per senatum, rescindi opor-
tere). Le Senat patricien est decidement une institution fantome.

19 Le Senat II/III 65 87sqq et 107sq.
20 Liv. 3, 21, 8 communiter tnde edicunt, ne quis L. Quinctium consulem faceret; si quts fecisset,

se id suffragium non observaturos Cf. aussi 7, 22, 8 et 8, 15, 9.

21 Cf. Cic. Brut. 14, 55 (citd supra p. 28 n. 2) et Liv. 10, 15, 11.

22 II faut toutefois signaler, pour etre complet, qu'en 367 les patres ont menace de refuser leur
auctoritas ä des candidats plebeiens (Liv. 6, 42, 10: patricu se auctores futuros negabant) mais

y ont renonce sur decision du Sdnat (6, 42, 14). Une autre fois, en 209, ils ont proteste contre
Selection d'un plebeien ä la fonction de curio maxtmus, mais lä encore le Senat les a fait ceder

(Liv. 27, 8, 2-3).
23 Cf. P. Willems, Le Senat II/III 111-120 et J. Bleicken, Lex publica 297sq.
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En relisant les textes relatifs ä 1'auetoritas patrum, j'ai rencontre d'autres
problemes qui m'ont convaincu que l'idee qu'on se fait de 1'auetoritas patrum
ne peut pas etre correcte. Les voici:

1. En 367, patriciens et plebeiens se disputent äprement l'acces des
seconds ä la magistrature supreme. Dans un discours qu'il prete ä Appius Claudius,

Tite-Live fait dire ä ce patricien irreductible que si l'on cede il n'y aura
plus d'auspicia et qu'il en sera fait de Vauetoritas patrum (6, 41, 10: non leges
auspicato ferantur, non magistratus creentur, nec centuriatis nec curiatis comitiis
patres auctores fiant). La mention de 1'auetoritas patrum dans ce contexte est

incomprehensible. Le conflit qui oppose les patriciens aux plebeiens porte
uniquement sur la participation des seconds au consulat, les patriciens s'oppo-
sant ä cette revendication des plebeiens avec l'argument que les auspicia
indispensables ä l'exercice de la magistrature sont leur propriete et qu'il n'est bien
entendu pas question pour eux de les deleguer k des plebeiens (Liv. 6, 41, 4:
nobis adeo propria sunt auspicia, ut non solum quospopulus creat patricios
magistratus non aliter quam auspicato creet, sed nos quoque ipsi sine suffragio populi
auspicato interregem prodamus et privatim auspicia habeamus, quae isti ne in
magistratibus quidem habent). A aucun moment il n'est question d'enlever au
Senat ou aux membres patriciens du Senat la competence de ratifier ou
d'annuler les decisions populaires. On ne voit pas en quoi l'election de
plebeiens supprimerait (nec... nec... auctores fiant) 1'auetoritas patrum.

2. Nous avons dejä vu plus haut (supra p. 28 et n. 2) que d'apres Ciceron,
Brut. 14, 55, Appius Claudius refusa, comme interrex, de ratifier l'election d'un
candidat plebeien et qu'ä la suite de cet incident le tribun M. Curius exigea
que les patres soient auctores avant le vote. A nouveau, on ne voit pas la relation

entre le refus de l'interrex de «recevoir» le candidat diu et 1 'auetoritaspatrum.

L'incident rapporte par Ciceron n'est qu'un exemple parmi d'autres (cf.

supra p. 31) du refus, de la part du magistrat qui preside ä l'election, d'accepter
un candidat ou de ratifier son election. Comme dans les autres cas que nous
connaissons, le magistrat prend sa decision apparemment seul, il n'est jamais
question d'une ratification ulterieure par le Senat ou les membres patriciens de
celui-ci.

3. Selon Tite-Live, les lois Publilia et Maenia stipulaient que Yauetoritas

patrum devrait desormais intervenir avant le vote: priusquam populus suffra-
gium ineat (1, 17, 9) ou ante initum suffragium (8, 12, 15). La formule suffra-
gium inire est un terme technique du droit constitutionnel romain, elle designe
tres precisement le moment oü les centuries ou les tribus precedent au vote
proprement dit apres avoir entendu la presentation des candidats ou les
discours des partisans et des adversaires du projet de loi. Treis exemples tires de
Tite-Live sont parfaitement explicites: populus nihilo minus suffragia inibat et,
ut quaeque intro vocata erat centuria, consulem haud dubie Fabium dicebat (10,
13, 11); interim praerogativa suffragium init (24, 9, 3); iussi deinde inire suf-
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fragium ad unum omnes non centuriae modo, sed etiam homines iusserunt (26,
18, 9)24. Done, si Tite-Live a rendu correctement l'enonce de ces lois - et rien
ne nous autorise ä en douter -, celles-ci fixaient au moment oü les tribus ou les

centuries, apres avoir entendu les differents orateurs, allaient proceder au vote
le terme avant lequel Yauctoritas patrum devait intervenir, e'est-a-dire que
selon ces lois Yauctoritas patrum intervenait, ou du moins pouvait intervenir, le
jour meme des cornices, pendant la presentation des candidats et les differents
discours, mais que desormais elle ne serait plus autorisee apres que le peuple
ait commence ä voter. Si tel est le sens des lois Publilia et Maenia, il est impossible

que Yauctoritas patrum soit un avis exprime par le Senat ou les membres
patriciens du Senat, car il est bien entendu que les senateurs, patriciens et non
patriciens, participaient aux cornices et ne pouvaient se reunir ä part pour
prendre position sur les candidats ou les projets de loi.

4. Le* mot auctoritas est d'un contenu si dense qu'il parait delicat sinon
impossible de le definir exactement25. L'auctoritas du chef de famille, du Senat
ou de l'empereur representent des valeurs qui ne se laissent guere traduire par
des mots. L'auctoritas ne s'analyse ni ne s'explique, elle s'impose ou elle ne
s'impose pas. Nous pouvons tirer davantage par contre de la formule verbale
correspondante, patres auctores fiunt, qui appelle deux remarques essentielles.
La premiere, e'est que ce n'est pas la maniere habituelle en latin d'exprimer
l'accord donne par une autorite quelle qu'elle soit. L'approbation prealable ou
ulterieure d'une autorite se rend par les verbes probare (cf. p.ex. Liv. 4,22, 7; 9,

11, 8; 31,41, 7), adprobare (Liv. 2, 12, 5; 42, 47, 4), conprobare (Liv. 42, 47, 9 et
62, 8), consentire (Liv. 1, 32, 13 et 8, 6, 8), conscire (Liv. 1, 32, 13) et le plus
souvent simplement par censere (on relevera que Tite-Live ecrit tres souvent, ä

propos du Senat, patres censuerunt: cf. par exemple 30, 40, 12; 37, 47, 2; 39,
55, 5, etc.). La seconde caracteristique tres remarquable de cette formule patres
auctores fiunt, e'est qu'elle est passive26. En grec et en latin, de meme que dans
les langues modernes que je connais, l'acte par lequel une autorite donne son
accord est toujours exprime par un verbe donnant sans equivoque ä cette
autorite le role d'agent: qu'il s'agisse du pere, d'une assemblee ou d'un souve-
rain, l'autorite «donne», «accorde», «concede» ou «approuve»; on peut dire
aussi qu'«il a plu» au pere, ä l'assemblee ou au souverain. La formule patres
auctores fiunt donne tout au contraire l'impression que les patres ne sont pas
eux-memes les agents de l'acte d'approbation, mais qu'ils «deviennent» auctores

par l'intermediaire de tiers.

24 On trouve aussi la formule in suffragium mittere pour designer le moment oil le magistrat qui
preside ordonne de proceder au vote (cf. p ex. Liv. 3, 64, 5; 31, 7, 1 et 8, 1, etc

25 Cf. A. Magdelain, Auctoritas princtpis (Pans 1947). Dion Cassius 55, 3, 5 reconnalt l'impossi-
bilite de traduire ce mot en grec.

26 Cf. par exemple Liv. 1, 17, 9 et 10; 6, 41, 10 et 8, 12, 6 (patres auctores fiunt)', Liv 1, 22, 1 et
Cic. Plane. 3, 8 (patres auctores facti sunt)

3 Museum Helveticum
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Paraii les divers emplois du mot auetoritas Mommsen avait releve (Rom.
Forsch. I 243sq.) deux textes de Ciceron oil auetoritas designe le pouvoir des

augures (nec potuit Titiensium et Rhamnensium et Lucerum mutare, cum cupe-
ret, nomina, quod auetor ei summa augur gloria Attus Navius non erat [Rep. 2,
20, 36]; maximum autem et praestantissimum in republica ius est augurum cum
auetoritate coniunctum [Leg. 2, 12, 31]) et il en avait deduit que d'une certaine
maniere le college des augures avait herite, avec le Senat, du droit de cassation
des patres21. Tout recemment, J. Bleicken, qui a tres bien saisi dans ses derniers
travaux l'importance des auspices28, a interprets les lois Publilia et Maenia
dans le contexte du ius auspicii et a admis que par ces lois les patriciens s'enga-
geaient ä reconnaitre ä l'avance la validite du ius sacrum meme lorsque le
magistrat qui presidait aux cornices etait un plebeien29. C'est bien dans cette
direction qu'il faut chercher la solution de notre probleme et le commentaire
que fait Ciceron de 1'auetoritas des augures dans le De legibus va nous y aider.
«Y a-t-il», ecrit cet ardent defenseur de la science augurale, «en effet une plus
grande prerogative, si nous nous pla§ons du point de vue du droit, que de

pouvoir congedier, lorsqu'elles se forment, ou annuler, lorsqu'elles ont lieu, des
assemblees ou des reunions convoquees par les plus hauts magistrats ou les

plus hautes puissances politiques? Quoi de plus frappant que de voir une
deliberation commencee suspendue aussitöt si un seul augure prononce: <A une
autre fois>? Quoi de plus prestigieux que de pouvoir decreter que des consuls
abdiqueront leur charge? Quoi de plus delicat et grave que de donner ou de
refuser la permission de s'adresser au peuple ou ä la plebe? Plus encore, abolir
des lois illegalement votees, comme le furent la loi Titia, en vertu d'un decret
du college des augures, ou les lois Liviae, sur l'avis de Philippe, ä la fois consul
et augure? Et ainsi, tant ä l'interieur qu'aux armees, rien de ce qu'a execute un
magistrat ne pourra etre ratifie par quiconque sans etre couvert par l'autorite
des augures.»30 Ce passage du De legibus se resume en substance ä ceci: le

27 Op cit. p. 244: «Man eröffnete aber ungefähr um die gleiche Zeit (sc en 300 av. J.-C.) das

Augurncollegium dem plebejischen Adel und übertrug praktisch auf dieses und in zweiter
Linie auf den patricisch-plebejischen Senat jenes Cassationsrecht.»

28 Je regrette d'avoir connu trop tard pour en tenir compte dans mon livre Consulare Imperium
la derniere etude de J Bleicken, Zum Begriffder römischen Amtsgewalt, auspieium -potestas-
imperium, Abh. Gott Ak, phil.-hist. Kl. 9 (1981), dont les pages sur les auspicia sont excellen-
tes. Je suis en revanche beaueoup moms convaincu de celle de A Heuss, Gedanken und
Vermutungen zurfrühen römischen Reglerungsgewalt, Abh. Gott. Ak., phil.-hist. Kl. 10 (1982)
qui est beaueoup trop thdorique et qui prend avec la tradition annalistique des hbertes qui me
paraissent bien arbitraires.

29 Lex publica 301: «Demgegenüber wollte von nun an die vor jeder Volksversammlung au¬

tomatisch verkündete auetoritas patrum ausdrücken, dass a hmine alle Volkswahlen und
Volksgesetze salvo iure sacro gültig seien, auch wenn plebejische Beamte die Volksversammlungen

leiten und auspizieren sollten »

30 Leg 2, 12, 31 Quid enim maius est, si de iure quaerimus, quam posse a summis imperils et
summis potestatibus comitiatus et concilia vel instituta dimittere vel habita rescindere? Quid
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pouvoir d'empecher, de sanctionner ou d'annuler une decision populaire, ce

pouvoir exorbitant qui caracterise Yauctoritas patrum appartenait en fait aux
augures. Et nous y verrons tout ä fait clair lorsque nous saurons que la science

augurale distinguait trois sortes d'eclairs, l'eclair «consiliaire», l'eclair d'«auto-
rite» et l'eclair dit de «status». L'eclair «consiliaire» precedait l'acte et avait
pour effet de persuader ou de dissuader, alors que l'eclair d'«autorite» suivait
l'acte et enseignait s'il aurait des effets positifs ou negatifs (Sen. Nat. quaest. 2,
39, 1: Genera fulgurum tria esse ait Caecina, consiliarium, auctoritatis et quod
status dicitur. Consiliarium ante rem fit sed post cogitationem, cum aliquid in
animo versantibus aut suadeturfulminis ictu aut dissuadetur. Auctoritatis est, ubi
post rem factam venit, quam bono futuram malove significat; Serv. Aen. 8, 524:
et tria genera fulgoris esse dicuntur: unum consiliarium ubi quid cogitantibus
nobis accidit quod vetat aut hortatur; alterum auctoritatis, quod evenit re gesta,
quodprobet)31. L'auctoritas est en definitive un terme du droit augural.

II suffit en fait de faire un petit pas de plus que Mommsen et Bleicken. Les

augures ne sont pas «en quelque Sorte» les heritiers de Yauctoritas des patres.
Les lois Publilia et Maenia ne sont pas la garantie donnee ä l'avance que
Yauspicatio des magistrats plebeiens sera reconnue par les patres. La verite,
c'est que Yauctoritas patrum, Yauctoritas des augures et le ius auspicii des

magistrats, c'est tout un. Et tout rentre dans l'ordre. L'auctoritas patrum n'est rien
d'autre que la connaissance, par l'intermediaire des auspicia, de la volonte
divine. C'est par les auspicia que l'on peut savoir si la decision que l'on a prise
ou que l'on va prendre est conforme ä l'ordre voulu par les dieux. C'est par les

auspicia que l'on peut empecher, annuler ou au contraire sanctionner une
decision prise par le peuple par ailleurs souverain.

A l'origine, les auspicia appartenaient aux chefs de famille, aux patres, de
la meme maniere que dans la societe homerique les chefs de famille, les ßaot-
Lqei;, detiennent par les Septate^ la competence exclusive d'interpreter la
volonte divine. Comme les ßaaiLps? d'Homere, les patres ont au debut exerce
directement le pouvoir, ils ont ete ä la fois les interpretes et les executants de la
volonte divine. Puis, par un processus qui se perd dans la nuit des temps et
qu'il serait vain de vouloir reconstituer, les patres ont delegue les auspicia ä

l'un d'entre eux qui est devenu le rex dont la position a dü etre, ä mon avis,
celle d'un primus inter pares assez semblable ä celle des ßaai/xbispoi de

gravius quam rem susceptam dirimi, si unus augur 'alio die' dixerit? quid magnificentius quam
posse decernere, ut magistratu se abdicent consules? quid rehgiosius quam cum populo, cum
plebe agendi ius aut dare aut non dare7 quid? leges non iure rogatas tollere? ut Titiam decreto

conlegi, ut Livias consiho Philippi consults et auguris: nihil domi, nihil militiae per magistratus
gestum sine eorum auctorilate posse cuiquam probari? (traduction de G de Plinval dans l'edi-
tion des Belles-Lettres). Cf. aussi Cic. Har. resp. 9, 18 rerum bene gerendarum auctoritates
augurio.. contineriputaverunt

31 Je dois la connaissance de ces deux textes ä P Willems, Le Senat II/III 34sq qui s'en est servi
pour expliquer ce qu'il croyait etre Vauctoritas du Senat.
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l'Iliade et de l'Odyssee32. A partir de ce moment, les patres n'exercent plus
directement leur auetoritas, ils «deviennent» auetores par l'intermediaire du roi
et, sous la Republique, des magistrats assistes des augures. Ce sont les magis-
trats qui, en collaboration avec les augures, devront s'assurer, au nom des
patres, que les dieux sont favorables ä la decision que l'on va prendre ou qui vient
d'etre prise. C'est. pourquoi, ä Rome, le magistrat a le pouvoir inconcevable
dans une democratic grecque d'empecher ou d'annuler une decision du peuple
theoriquement souverain. C'est ce que dit Ciceron dans le De legibus (3, 12,

27): omnibus magistratibus auspicia dantur ut multos inutiles comitiales
comitiatus probabiles'inpedirent morae: saepe enim populi impetum iniustum au-
spieiis di immortales represserunt.

On comprend des lors pourquoi les patriciens ont mis un tel acharnement
ä exclure les plebeiens des magistratures. Tant que les magistrats et les augures
etaient tous patriciens, on pouvait etre assure que les magistrats seraient tou-
jours in auetoritate patrum et qu'ils agiraient toujours ex auetoritate patrum.
Mais si un plebeien accedait au consulat, cette garantie disparaissait, d'oü la
phrase que Tite-Live prdte ä Appius Claudius en 367. L'ouverture aux
plebeiens du college des augures en 300 fit le reste: Yauctoritas patrum avait
echappe aux patriciens, meme si formellement les auspicia sont toujours restes
leur propriete exclusive. Mais ce qui a vraiment desarme Yauctoritas patrum ce

sont, comme le dit Tite-Live, les lois Publilia et Maenia qui, en obligeant les

magistrats et les augures ä proceder ä la prise des auspices avant que
commence le vote des centuries ou des tribus, mit fin aux manipulation^ dont
s'etaient rendus coupables des magistrats comme Appius Claudius en 298.

32 Sur la monarchie homerique cf. surtout M. I. Finley, Homer and Mycenae, Property and
Tenure, Historia 6 (1957) 133-159 et Le monde d'Ulysse2 (tr. fr. Paris 1977) 73sqq. Sur le sens
de ßaaiXsurepcx; cf. surtout Od 15, 533 (famille d'Ulysse ä Ithaque) et II. 9, 160 (Agamemnon

devant Troie). Voir aussi Od 8, 391 oü Alkinoos se designe comme le treizieme üpx°? des

Pheaciens.
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